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dui docteur ])uulop, qui lui céda soit siège ioyieinsant uni petit
emploi de deux à trois cents louis par aunée.

Vers ce niiie temps, le bruit couruit que . osp-.Turcotle,
Membre dle l'Assenmblée, sous la Chambre précédtnte, et qui avait,
disait-on, contribué ià faire élire M Viger, allait être nmmé
sollcteur <rl ipour le Blas-Canada. Ont prétendait qu'il devait
se fire élire dans la1 division électorale de Clîaainii, 'M. Guillet
(levait lui céder sont siège. Les journaux semi-officiels ceplendant
déclarèýrent que cette rumeur n'était pa.s fondée.

Cette place de solliciteur généraI fut doninée à 3. Anîdré
Tascliereau, avocat et magistrat de police a Québlec. Cette noiimi-
nation, et l'élection de M Taschereau dans la division dle Dor-
eliester produisirent une certaine sensation dans le a-nd,
et ci particulier dans le district de Québec, oit quelques journaux
prétendirent qu'il s'opérait une réaction cil faveur dut gVouvernie-
mnt, le fait est que la conduite du gouverneur et ses idée-s sur
le gouve-rnemnent rpnslen'étaient pais plus apl rQmv alors
dans le didriet, de Québec qu'ils nie l'étaient dix-huit, mlois. aup-
ravant; nmais on croyait devoir se montrer luis coulant sur ce
Im.int, afin do, participer aux avantages dlu pouvoir, et surtout
d'avoir une îxirt dans la distribution des eniiers publics destinés
aux améliorations locales. La discussion sur la question de la
double :majorité recommença avec 'vigueur, ct cette fois le Pil.,
dle Mfontréal, journal rédigé1 îIar un des anciÏens, Umilistres, M.
Ulinks, qui était considéré commie appartenant au Ilint-C.aada,
quoique établi à Montrt-al depuis plus de dix-huit mois, initervint
dans la lutte et se leromom, cen soni nom et at nomii (le ses amis
avec la plus15 grnde franchîise.

ous5 cOýO1i5; dit-il cil Substance, qu'il est impossible de
niettre, en pratique le système des deuxmjrts Ot Iprétend(
qu'il y a sur ce sujet anagnimeetre 'M L- fonita-ine et nous.
Cela es-t v.rai jîisqu'à un certain point. E n déclarant franchement
notre opinion, nous n'avons jamais niié ait peuple du Bs-aaa
qui 'apaLs consenti à l'Union, le droit. d'avoir une opinion con-
tn.aire, Nus admettons avec unme égale fm. nchise que les Cana-
eliens-frauçui.s pourraieit ètre justifiables à un ceratin degré
d'adopter le système cul question, pairce que la conduite de quelques
uministres réf ormistes., pendant la derièire .session, a pu les dégoûter

vt~ ~ ~~~~. lufarcrieàliînsibilité de rester unis par la suite...


